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Procédé  de  fabrication  d'une  inductance  et  pot  comportant  ladite  inductance. 

o  

O  

©  Un  pot  réglable  de  bobines  d'inductances  comporte 
une  carcasse-embase  (1)  formée  d'un  corps  (11)  qui  porte 
des  bobines  (14)  placées  verticalement  et  d'un  socle  (10)  qui 
supporte  ledit  corps  (11),  une  ou  plusieurs  vis  de  réglage  (2) 
introduite  dans  un  trou  central  (13)  percé  dans  ledit  corps  et 
traversant  lesdites  bobines  (14),  une  coupelle  (3)  en  maté- 
riau  magnétique  disposée  autour  dudit  corps  (11)  sur  ledit 
socle  (10)  et  un  blindage  métallique  (5)  qui  recouvre  ladite 
coupelle  (3)  et  se  fixe  audit  socle  (10)  où  pratiquement  le  pot 
réglable  est  utilisé  avec  plusieurs  inductances  ou  comme 
transformateurs.  D'abord  un  bobinage  (14)  est  réalisé  et 
disposé  dans  un  moule  (22)  autour  d'une  vis  centrale  (27), 
ensuite  une  résine  (29)  isolante  solidifiable  est  coulée  qui 
recouvrant  le  bobinage  (14)  et  épousant  le  filetage  de  la  vis 
centrale  (27).  Le  moule  et  la  vis  centrale  sont  séparés  après 
solidification  de  la  résine  qui  forme  alors  une  carcasse- 
embase  (1)  enveloppant  solidairement  le  bobinage  (14). 
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ACTORUM  AG 

  Un  pot  réglable  de  bobines  d'inductances  comporte 
une  carcasse-embase  (1)  formée  d'un  corps  (11)  qui  porte 
des  bobines  (14)  placées  verticalement  et  d'un  socle  (10)  qui 
supporte  ledit  corps  (11),  une  ou  plusieurs  vis  de  réglage  (2) 
introduite  dans  un  trou  central  (13)  percé  dans  ledit  corps  et 
traversant  lesdites  bobines  (14),  une  coupelle  (3)  en  maté- 
riau  magnétique  disposée  autour  dudit  corps  (11)  sur  ledit 
socle  (10)  et  un  blindage  métallique  (5)  qui  recouvre  ladite 
coupelle  (3)  et  se  fixe  audit  socle  (10)  où  pratiquement  le  pot 
réglable  est  utilisé  avec  plusieurs  inductances  ou  comme 
transformateurs.  D'abord  un  bobinage  (14)  est  réalisé  et 
disposé  dans  un  moule  (22)  autour  d'une  vis  centrale  (27), 
ensuite  une  résine  (29)  isolante  solidifiable  est  coulée  qui 
recouvrant  le  bobinage  (14)  et  épousant  le  filetage  de  la  vis 
centrale  (27).  Le  moule  et  la  vis  centrale  sont  séparés  après 
solidification  de  la  résine  qui  forme  alors  une  carcasse- 
embase  (1)  enveloppant  solidairement  le  bobinage  (14). 



La  présente   invention  concerne  un  procédé  de  f a b r i c a t i o n  

d'une  inductance  ainsi  qu'un  pot  réglable  de  bobines  d ' i n d u c t a n c e s  

compor tan t   une  c a r ca s se - embase   formée  d'un  corps  qui  porte  l e s -  

dites  bobines  placées  v e r t i c a l e m e n t   et  d'un  socle  qui  supporte  l ed i t  

corps,  une  ou  plusieurs 'vis  de  réglage  introduite   dans  un  trou  c e n t r a l  

percé  dans  ledit  corps  et  t r aversan t   lesdites  bobines,  une  coupelle  e n  

matér iau  magnét ique   disposée  autour  dudit  corps  sur  ledit  socle  e t  

un  blindage  métal l ique  qui  recouvre  ladite  coupelle  et  se  fixe  a u d i t  

socle.  P ra t iquemen t ,   le  pot  réglable  est  utilisé  pour  réaliser  des 

inductances  ou  des  t r ans fo rma teu r s .   La  présente   invention  p r é s e n t e  

plus  p a r t i c u l i è r e m e n t   de  l ' in térêt   pour  les  pots  réglables  m i n i a t u r e s  

livrés  c o m p l è t e m e n t   bobinés  et  montés,  cons t i tuant   ainsi  des  i nduc-  

tances  de  haute  qualité  et  haute  f iabili té,   utilisables  aux  f r é q u e n c e s  

élevées  comme  bobines  de  filtre  par  e x e m p l e .  

Elle  pourra  donc  trouver  une  application  dans  de  n o m b r e u x  

domaines  de  l ' é lect ronique  p ro fe s s ionne l l e  :   T é l é c o m m u n i c a t i o n s ,  

systèmes  de  t é lémesures   pour  satel l i tes ,   coupleurs  H.F.,  appareils  de  

guidage,  antennes,   BLU,  FM,  e t c . . .  

Le  pot  réglable  selon  l ' invention  présente  un  certain  n o m b r e  

d 'avantages  dont  les  principaux  sont  une  bonne  stabil i té   m é c a n i q u e  

des  pièces  cons t i tu t ives   dudit  pot,  un  nombre  réduit  desdites  p i èces .  

Ces  avantages   p e r m e t t e n t   une  meil leure  garant ie   de  qualité  et  de  

reproduct ib i l i té ,   une  grande  facil i té   de  montage,   la  suppress ion  

d'une  part ie  de  l ' impor tance   des  capaci tés   parasi tes,   une  t a i l l e  

réduite  dudit  po t .  

Il  a  déjà  été  proposé  dans  le  brevet   français  1  231  828  de 

fabriquer  des  pots  réglables  par  enroulement ,   autour  d'une  c a r c a s s e -  

embase  placée  ve r t i ca l emen t ,   d'une  ou  plusieurs  bobines  d ' induc-  



tance.   Autour  desdites  bobines  est  alors  disposée  une  pièce  en 
matér iau   magnét ique   doux.  Le  centre   de  la  ca rcas se -embase   e s t  

percé  d'un  trou  cylindrique  fileté  p e r m e t t a n t   d ' introduire  une-vis  de  

réglage  de  la  valeur  de  l ' inductance.   Toutefois,   un  tel  procédé  de  

fabr ica t ion   de  pots  réglables  présente  l ' inconvénient   de  ne  l a i sse r  

qu'un  faible  espace  pour  le  bobinage  tout  en  laissant  une  épa i s seu r  

la té ra le   i m p o r t a n t e   de  l 'ensemble  consti tué  par  la  c a r c a s s e - e m b a s e  

et  ledit  bobinage.   De  plus,  le  bobinage  n'est  maintenu  autour  de  l a  

c a r c a s s e - e m b a s e   que  par  la  force  de  serrage  de  l ' enroulement   dudi t  

bobinage  ce  qui  peut  en t ra iner   un  mouvement   relat if   de  l'un  p a r  

rapport   à  l 'autre  et  donc  du  bobinage  par  rapport  à  la  pièce  en  
matér iau   magné t ique   et  par  rapport   à  la  vis  de  réglage,  su scep t ib l e  

de  modifier  la  valeur  de  l ' inductance  du  po t .  
La  p résen te   invention  permet   d'éviter  ces  inconvénients.   Dans  

ce  but,  elle  est  c a r a c t é r i s é e   en  ce  que  l'on  réalise  d'abord  un 

bobinage  que  l'on  dispose  dans  un  moule,  autour  d'une  vis  centra le   e t  

l'on  coule  ensuite  une  résine  isolante  solidifiable  qui  recouvre  l ed i t  

bobinage  et  épouse  le  f i le tage  de  la  vis  centrale ,   le  moule  et  la  vis 

cen t ra le   é tan t   séparés  après  solidif icat ion  de  la  résine  qui  f o r m e  

alors  une  c a r c a s s e - e m b a s e   enveloppant   sol idai rement   ledit  bobinage .  

On  surmoule  ainsi  ladite  c a r ca s se - embase   au  bobinage.  De  c e t t e  

façon,  on  ne  crée  qu'une  seule  épaisseur  pour  ladite  résine  so l id i f ia -  

b l e  e t   ledit  bobinage.  Il  est  à  remarquer   que  le  fil  du  bobinage  e s t  

g é n é r a l e m e n t   gainé  afin  de  l'isoler  é l ec t r iquement .   Le  procédé  de  

fabr ica t ion   selon  l ' invention  entraine  donc  un  important   gain  d 'es-  

pace  et  pe rme t   de  réduire  l 'épaisseur  la térale   de  l 'ensemble  c o n s t i -  

tué  par  la  c a r c a s s e - e m b a s e   et  le  bobinage  d'environ  la  moitié  de  sa  

dimension.  L' invention  permet   d'obtenir  une  épaisseur  la térale   s ens i -  

b lement   égale  à  celle  du  bobinage.  Ce  procédé  procure  également   un 

volume  maximum  pour  le  retour  des  fils  vers  l ' embase .  

D'autre  part,   aucun  jeu  n'est  possible  entre  ladite  c a r c a s s e -  

embase  et  ledit  bobinage  qui  forment   une  parfa i te   entité.   C e t t e  

ent i té   peut  servir  ensuite  d'ossature  à  un  pot  réglable  l imitant   le  

nombre  d 'é léments   en t rant   dans  la  composit ion  dudit  pot  et  é v i t a n t  



tout.  mouvement   relatif   desdits  é léments   par  rapport   à  la  c a r c a s s e -  

embase.   Enfin,  ladite  bobine  est  ainsi  rendue  indéformable   ce  qui 

évite  tout  décalage  de  la  valeur  de  l ' inductance.   On  obtient   ainsi  des  

inductances   de  haute  qualité  et  haute  fiabilité  aux  f r é q u e n c e s  

élevées.  Les  inductances   les  plus  c o u r a m m e n t   fabriquées  selon  c e  

procédé  ont  une  valeur  comprises   entre  50  nH  et  1  rH  u t i l i s ab le s  

entre  1  MHz  et  300  MHz.  

Selon  un  mode  p ré fé ren t i e l   de  réal isat ion,   le  procédé  de  

fabr icat ion  selon  l ' invention  est  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  le  fil  dud i t  

bobinage  s ' inserre  dans  le  filet  du  f i le tage  de  ladite  vis  c e n t r a l e ,  
c ' es t -à -d i re   que  dans  chacun  des  pas  de  la  vis  cent ra le ,   on  enroule  le  

fil  dudit  bobinage  qui  est  alors  englobé  dans  la  c a r c a s s e - e m b a s e  

mais  presque  t a n g e n t i e l l e m e n t   à  la  surface  interne  de  ladite  c a r -  

cas se -embase ,   la  surface  interne  é tant   la  surface  du  trou  c e n t r a l  

créé  dans  ladite  c a r c a s s e - e m b a s e .   Ce  mode  de  réal isat ion  p e r m e t  

alors  de  réduire  ladite  épaisseur  de  ladite  résine  solidifiable  et  donc  

de  réduire  la  taille  dudit  pot  réglable  et  de  gagner  du  vo lume.  

La  résine  solidifiable  est  de  p ré fé rence   the rmo-durc i s sab le   ou 

the rmo-p la s t ique .   On  utilise  plutôt  pour  la  résine  t h e r m o - p l a s t i q u e  

un  po lycarbona te   ou  un  polyacéta l   et  pour  la  résine  t h e r m o -  

durcissable,   une  poudre  phénolique  chargée  de  fibres  de  v e r r e  

c o u r t e s .  

Le  procédé  de  fabr ica t ion   d'une  ou  plusieurs  inductances   se lon 

l ' invention  est  plus  p a r t i c u l i è r e m e n t   utilisé  pour  la  réal isat ion  d 'un 

pot  réglable  pour  bobines  d ' inductances   ou  pour  t r an s fo rma teu r s   de 

haute  quali té  et  haute  f iabili té,   uti l isables  aux  f réquences   é l e v é e s .  

Dans  ce  but,  le  pot  de  l ' invention  compor te   une  c a r c a s s e - e m b a s e  

monobloc  dont  le  corps  entoure   lesdites  bobines  sur  toutes  l eu r s  

faces,  ledit  corps  et  lesdites  bobines  étant   solidaires  m é c a n i -  

quement .   P r a t i quemen t ,   la  c a r c a s s e - e m b a s e   surmoule  les  bobines  

d ' i n d u c t a n c e s .  

La  vis  de  réglage  peut  être  soit  en  matér iau  magnét ique  doux 

soit  en  métal.   On  entend  par  matér iau  magnét ique  doux  un  m a t é r i a u  

possédant   un  faible  champ  coerci t i f .   On  utilise  hab i tue l l ement   des  



matér iaux   f e r r o - m a g n é t i q u e s   comme  la  poudre  de  fer  ou  f e r r i -  

magnét iques   commes  les  ferr i tes   de  nickel  ou  de  nickel-zinc.   Ces  

matér iaux   ont  pour  but  d 'augmenter   la  valeur  de  l ' inductance.   L e  
métal   le  plus  utilisé  est  le  laiton.  Ce  matér iau  a  pour  but  d e  

diminuer  la  valeur  de  l ' i n d u c t a n c e .  

Ladite  vis  de  réglage  vient  donc  se  fixer  à  l ' intérieur  dudi t  

bobinage  grâce  à  un  f i le tage  prévu  sur  le  pourtour  intérieur  de  l a d i t e  

c a r c a s s e - e m b a s e .   En  fait,  il  existe  plusieurs  sortes  de  vis  de  r ég lage .  

Ladite  vis  compor te   un  ba tonnet   en  matér iau   magnét ique  qui  p e u t  
être  soit  f i leté  dans  la  masse  et  possédant   une  encoche  sculptée  sur  
le  dessus  pour  introduire   un  tourne-vis ,   soit  surmonté  par  une  tête  en  
matér iau   plast ique  compor tan t   un  f i le tage  et  ladite  encoche,  l a d i t e  

tête  é tant   ou  bien  surmoulée  sur  le  dessus  dudit  batonnet ,   ou  b ien  

in t rodui te   pa r t i e l l emen t   dans  un  trou  cylindrique  creusé  au  c e n t r e  

dudit  ba tonne t   pour  la  maintenir   fixe.  Enfin,  le  f i letage  peut  ê t r e  

remplacé   par  des  a i le t tes   en  mat ière   plastique  qui  seront  m a r q u é e s  

par  le  f i le tage  prévu  sur  le  pourtour  intér ieur   de  la  c a r c a s s e - e m b a s e  

lors  de  l ' in t roduct ion  de  la  vis  de  réglage  dans  le  pot  et  a s s u r e r o n t  

ainsi  le  pos i t ionnement   de  la  vis  de  r ég l age .  

Ledit  blindage  métal l ique  est,  p ra t iquement ,   relié  à  la  m a s s e  

ou  à  un  point  de  potent ie l   cons tant   par  deux  pat tes   de  masse  s i t uées  

à  la  base  dudit  b l indage .  

Ladite  coupelle  est  solidaire  de  l 'embase  grâce  à  deux  types  de 

fixation.  Le  premier   type  de  fixation  maint ient   la  coupelle  dans  un  

plan  paral lèle   à  l 'embase  empêchan t   son  dép lacement   latéral   et  sa  

rotat ion.   Selon  ce  premier   type  de  fixation,  la  coupelle  e n c e r c l e  

l 'embase,   tout  jeu  é tant   évité  sens iblement   par  des  formes  c o m p l é -  

menta i res   de  la  coupelle  et  de  la  ca rcas se -embase .   Le  d e u x i è m e  

type  de  fixation  main t ien t   la  coupelle  ve r t i ca lement .   La  coupe l l e  

repose  sur  une  part ie  de  la  c a r c a s s e - e m b a s e   d'une  part  et  d ' a u t r e  

part,  une  pression  est  exercée   sur  la  coupelle  par  le  b l indage  

métal l ique,   de  haut  en  bas.  Un  dispositif  ressort  est  placé  au-dessus  

de  la  coupelle  et  en-dessous  du  blindage  métal l ique  afin  d ' absorber  

toutes  les  to lé rances   de  fabr icat ion,   d'assurer  le  serrage  et  p a r  



conséquent ,   d 'éviter   tout  mouvement   sensible  de  la  coupelle  et  du 

blindage  méta l l ique  l'un  par  rapport   à  l 'autre  et  donc  de  l ' e n s e m b l e  

par  rapport   à  la  c a r c a s s e - e m b a s e .   Le  blindage  métal l ique  est  f ixé  

sur  la  c a r c a s s e - e m b a s e   par  des  moyens  respec t i f s   de  connexion.  Et ,  

plus  p a r t i c u l i è r e m e n t ,   le  blindage  métal l ique  comporte   vers  sa  base  

ou  bien  deux  fenêt res   dans  lesquelles  viennent   s 'encl iqueter   deux 

ergots  disposés  sur  la  c a r c a s s e - e m b a s e   ou  bien  deux  e n f o n c e m e n t s  

qui  cons t i tuen t   des  points  d'appui  des  ergots.   Le  dispositif  r e s s o r t  

est,  plus  p a r t i c u l i è r e m e n t ,   une  rondelle  r e s s o r t .  

Dans  un  mode  p ré fé ren t i e l   de  réal isat ion,   le  pot  réglable  se lon 

l ' invention  est  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  les  sorties  desdites  bob ines  

servent  de  picots.  Le  fil  des  bobines  est,  alors,  dénudé  sur  toute  s a  

partie  où  il  sert  de  picots.  P r a t i quemen t ,   pour  la  gamme  des  

f réquences   d 'uti l isation,   on  emploie  g é n é r a l e m e n t   un  gros  fil  i den-  

tique  au  d iamètre   des  picots.  Les  sorties  des  bobines  peuvent   a lors  

servir  de  picots  ce  qui  évite  les  soudures  de  r a c c o r d e m e n t s   bob ines -  

picots  et  augmente   la  f iabili té  du  pot.  On  évite  ainsi  l 'emploi  d 'un 

é lément   supp lémen ta i r e   pour  la  réa l isa t ion  du  pot  en  surmoulant   l a  

c a r c a s s e - e m b a s e   de  façon  que  les  deux  ex t r émi t é s   du  bobinage  ne  

soient  pas  r ecouver te s   par  ladite  résine,  cons t i tuan t   ainsi  les  p i co t s .  
Il  est  à  noter  que  les  sorties  du  bobinage  peuvent   servir  de  p i co t s  
même  dans  le  cas  où  le  bobinage  est  réalisé  à  partir   d'un  fil  fin,  e n  

uti l isant  un  fil  dont  l 'épaisseur  est  renforcé   aux  deux  e x t r é m i t é s .  

Ainsi,  le  fil  ayant  une  dimension  de  section  suff isante   à  ces  deux  

ex t rémi tés   pourra  être  utilisé  en  tant  que  picots  de  la  même  f a ç o n  

qu'un  gros  fi l .  

Dans  un  autre  mode  p ré fé ren t i e l   de  réal isat ion,   le  pot  r ég l ab l e  
selon  l ' invention  est  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  ladite  coupelle  est  d e  

base  carrée.   La  c a r c a s s e - e m b a s e   adoptera   alors  la  même  forme  sur  

son  pourtour  ex tér ieur   où  vient  se  loger  la  coupelle.   Ainsi,  une  plus  

grande  place  sera  réservée  au  bobinage  aux  quatre  angles.  Le  

supplément   de  place  disponible  dans  les  quatre  angles  permet   le  

retour  des  fils  du  bobinage  malgré  leur  d iamèt re   impor tan t   vers  la  

base  où  seront  cons t i tuées   les  sorties  desdites  bobines .  



.  La  p résen te   invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  l a  

description  suivante  donnée  à  t i t re   non  l imitat i f ,   con jo in tement   aux  

figures  qui  r e p r é s e n t e n t  :  

-  la  figure  1,  un  exemple  de  réal isat ion  de  chacune  des  p i èce s  

cons t i tu t ives   de  la  p résen te   invention  et  leur  e m b o i t e m e n t ,  

-  la  figure  2,  une  coupe  axiale  d'un  exemple  de  réal isat ion  du 

pot  réglable  selon  la  présente   i nven t ion ,  

-  la  figure  3,  un  exemple  de  réal isat ion  d'une  c a r c a s s e - e m b a s e  

surmoulée  à  une  bobine  selon  la  p résente   inven t ion ,  

-  la  figure  4,  un  exemple  de  réal isat ion  du  procédé  de  

fabr icat ion  selon  l ' i nven t ion ,  

-  la  figure  5,  un  g ros s i s semen t   de  la  coupe  axiale  d'un  e x e m p l e  

d ' agencement   entre   un  bobinage  et  le  f i l tage  interne  d'une  c a r c a s s e -  

e m b a s e .  

La  figure  1  r ep ré sen te   un  exemple  de  réalisation  de  c h a c u n e  

des  pièces  cons t i tu t ives   de  la  présente   invention  et  leur  e m b o i -  

tement .   La  c a r c a s s e - e m b a s e   (1)  est  un  monobloc  surmoulé  à  une  

bobine  d ' inductance .   La  c a r c a s s e - e m b a s e   (1)  comporte   trois  p a r t i e s  

s ' é tageant   en  hauteur .   Une  p remière   part ie  const i tue  le  socle  (10). 

Le  socle  (10)  est  de  base  carrée .   Les  pat tes   (6)  de  ladite  bobine  

d ' inductance  émergen t   de  la  face  infér ieure  du  socle  (10).  Sur  l a  

face  supérieure   du  socle  (10),  une  deuxième  partie  (11)  de  l a  

c a r c a s s e - e m b a s e   (1)  s 'élève  v e r t i c a l e m e n t ,   surmoulant   ladite  bobine.  

La  deuxième  par t ie   (11)  a,  éga lement ,   une  base  carrée  de  p é r i m è t r e  

inférieur  à  celui  du  socle  (10).  Ce t te   forme  carrée  laisse  un 

maximum  de  place  pour  le  bobinage,  vers  l 'extérieur .   Ce  s u p p l é m e n t  

de  place  disponible  dans  les  quatre   angles  permet   le  retour  des  f i ls  

du  bobinage  malgré  leur  d iamèt re   qui  peut  être  important .   Le  c e n t r e  

(13)  de  la  deuxième  part ie   (11)  est  c irculaire   et  fileté  de  façon  à  

pouvoir  supporter   la  vis  de  réglage  (2).  La  t roisième  partie  (12)  e s t  

de  base  c i rcula i re ,   de  pé r imè t r e   inférieur  à  celui  de  la  d e u x i è m e  

partie  (11).  Il  est  bien  entendu  que  la  base  de  la  t roisième  partie  (12) 

pourrait   avoir  pour  pé r imè t r e   toute  figure  géométr ique  tant  que  le  

dessus  (20)  de  la  deuxième  part ie  (I1)  n'est  pas  c o m p l è t e m e n t  



dissimulé  sous  la  t rois ième  part ie   (12)  et  peut  servir  de  support  à  l a  

coupelle  (3)  et  que  le  trou  (18)  de  la  coupelle  (3)  adopte  la  m ê m e  

géométr ie   que  la  base  de  la  t ro is ième  part ie   (12).  Elle  compor te   en  

son  centre   un  trou  c irculaire   fileté  (13)  pour  l ' in troduct ion  de  l a d i t e  

vis  de  r é g l a g e .  

La  coupelle  (3)  a  une  base  carrée   dont  le  pé r imèt re   i n t é r i e u r  

est  sens iblement   égal  à  celui  de  la  deuxième  part ie  (11)  et  de  

hauteur  supérieure  à  celle  de  la  deuxième  part ie   (11).  La  coupelle  (3) 

vient  se  poser  sur  le  socle  (10),  s ' emmanchan t   autour  de  la  d e u x i è m e  

partie  (11)  et  de  la  t ro is ième  part ie  (12)  qui  la  m a i n t i e n n e n t  

pa ra l l è lement   au  socle,(10)  grâce  au  trou  (18)  ménagé  sur  la  p a r t i e  

supérieure  (21)  de  la  coupelle  (3).  La  coupelle  (3)  est  m a i n t e n u e  

ve r t i c a l emen t   grâce  à  la  rondelle  ressort   (4)  posée  sur  la  coupelle  (3) 

et  au  blindage  métal l ique  (5)  porté  par  la  coupelle  (3)  et  tenu  de  bas  

en  haut  par  le  socle  (10).  En  effet ,   le  blindage  métal l ique  (5) 

compor te   deux  fenê t res   (7)  venant   s 'encl iqueter   dans  les  ergots  (8) 

disposés  sur  deux  côtés  (30)  du  socle  (10),  se  faisant  face.  Ainsi,  l a  

coupelle  (3),  la  rondelle  ressort   (4)  et  le  blindage  métal l ique  (5)  son t  

solidaires  de  la  c a r c a s s e - e m b a s e   (1).  Le  blindage  métal l ique  (5) 

comporte   deux  pat tes   (19)  à  sa  base,  le  rel iant   à  la  masse  é l e c t r i q u e .  

La  vis  de  réglage  (2)  vient  se  loger  dans  le  centre   (13)  grâce  à  

son  f i letage  (15).  La  vis  (2)  émerge   du  reste  du  pot  réglable  par  une  

ouverture  (17)  de  la  part ie  supér ieure   du  blindage  métal l ique  (5), 

l 'ouverture  (17)  é tant   plus  large  que  la  section  (16)  de  la  vis  (2)  e t  

inférieure  à  la  c i r con fé rence   de  la  rondelle  ressort   (4). 

La  figure  2  r ep résen te   une  coupe  axiale  d'un  exemple  de  

réal isat ion  du  pot  réglable  selon  la  présente   invention.  Les  m ê m e s  

éléments   que  ceux  de  la  figure  p récéden te   portent   les  m ê m e s  

références .   Ce t te   figure  pe rmet   de  voir  l ' embo i t emen t   de  c h a c u n e  

des  pièces  cons t i tu t ives   du  pot  réglable,   une  fois  le  pot  monté.  L a  

ca r ca s se - embase   (1)  est  surmoulée  à  la  bobine  (14)  qui  forme  les  

picots  (6).  Le  boîtier  (5)  ne  peut  se  déplacer  de  bas  en  haut  g r â c e  

aux  ergots  (8)  ménagés  sur  les  côtés  du  socle  (10)  et  fait  pression  d e  

haut  en  bas  par  l ' i n t e rméd ia i r e   de  la  rondelle  (4)  sur  la  coupelle  (3) 



qui  repose  sur  la  c a r c a s s e - e m b a s e   (1),  le  tout  s 'emboi tant   af in  

d'éviter  tout  mouvement   latéral .   Les  é léments   cons t i tuants   le  p o t  
réglable  sont  ainsi  solidaires  mécan iquemen t   les  uns  par  rapport   aux 

autres  appor t an t   au  pot  réglable  les  qualités  de  fiabilité  et  de  

r e p r o d u c t i b i l i t é .  

La  figure  3  représen te   un  exemple  de  réal isat ion  d'une  c a r -  

c a s se - embase   (1)  surmoulée  à  une  bobine  (14)  d ' inductance.   Les  

mêmes  é léments   que  ceux  de  la  figure  p récéden te   por tent   les 

mêmes  r é fé rences .   La  c a r ca s se - embase   (1)  est  surmoulée  à  la  bobine  

(14)  en  sa  deuxième  part ie  (11),  le  socle  (10)  jouant  un  rôle  d ' e m b a s e  

et  la  t ro is ième  part ie   (12)  de  fixation  la té ra le   des  autres  é l é m e n t s  

cons t i tu t i f s   du  pot  réglable,  à  l 'exception  de  la  vis  (2)  fixée  au 

cen t re   (13)  de  la  c a r c a s s e - e m b a s e   (1).  Ainsi  surmoulée,  la  c a r c a s s e -  

embase,   support  sur  lequel  toutes  les  pièces  cons t i tu t ives   du  p o t  

réglable  sont  fixées,  const i tue  l 'ossature  monobloc  du  pot  r ég lab le ,  

c o m p o r t a n t   les  s t ruc tu res   nécessaires   pour  éviter  tout  m o u v e m e n t  

sensible  de  chacune  desdites  pièces  par  rapport   à  e l l e - m ê m e .  

La  f igure 4  représen te   un  exemple  de  réal isat ion  du  procédé  de  

fabr ica t ion   d'un  pot  réglable  selon  l ' invention.  Les  mêmes  é l é m e n t s  

que  ceux  de  la  figure  p récéden te   por ten t   les  mêmes  r é f é r e n c e s .  

Pour  la  fabr ica t ion   d'une  c a r c a s s e - e m b a s e   (1)  surmoulée  à  un 

bobinage  (14),  on  coule  une  résine  (29)  t he rmo-p las t ique   ou  t h e r m o -  

durcissable  dans  un  moule  (22)  dont  les  formes  intér ieures  sont  le  

négat i f   des  formes  ex té r ieures   de  la  c a r ca s se -embase   (1).  On 

re t rouve  donc  trois  part ies  é tagées   en  hauteur.   La  partie  26  qui  

épouse  la  forme  de  la  t rois ième  part ie  (12).  La  partie  25  qui  épouse  

la  forme  de  la  deuxième  part ie   (11).  La  part ie  24  qui  épouse  l a  

forme  du  socle  (10)  et  en  par t icul ier   compor te   les  c o m p l é m e n t a i r e s  

(23)  des  ergots  (8).  On  dispose  au  cent re   du  moule  (22)  et  à  la  

hauteur  de  la  part ie   25,  le  bobinage  (14)  qui  sera  surmoulé.  De  plus, 

on  ajoute,  sur  toute  la  longueur  du  bobinage  (14)  et  en  son  c e n t r e ,  

une  vis  cent ra le   (27)  compor tan t   un  f i le tage  (28)  ayant  la  m ê m e  

géométr ie   que  la  vis  de  réglage  (2)  afin  de  donner  à  la  c a r c a s s e -  

embase  (1)  un  trou  central   (13)  avec  f i le tage  pour  fixer  la  vis  (2).  On 



remarque  que  les  pat tes   (6)  du  bobinage  (14)  sor tent   du  moule  (22)  e t  

ne  seront  donc  pas  r ecouver tes   par  la  résine  (29)  après  sa  sol id i f i -  

cation.  Les  pat tes   (6)  serviront   ainsi  de  picots  au  pot  r ég l ab l e .  

La  figure  5  r eprésen te   un  gross issement   de  la  coupe  axiale  d'un 

exemple  d ' agencement   entre  le  bobinage  (14)  et  le  f i le tage  interne  de 

la  c a r c a s s e - e m b a s e   (1).  Sur  ce t t e   figure,  les  mêmes  é léments   q u e  

ceux  de  la  figure  p récéden te   por tent   les  mêmes  ré férences .   Le  

bobinage  (14)  s ' inscrit  dans  le  f i le tage  (28)  de  la  vis  cen t ra le   (27)  de  

façon  que  le  bobinage  (14)  suive  le  f i le tage  (28)  sur  toute  la  longueur  
du  bobinage  (14).  Ainsi,  la  résine  (29)  une  fois  solidifié  cont iendra   le  

bobinage  (14)  dans  le  f i le tage  destiné  à  recevoir  la  vis  de  réglage  (2) 

ce  qui  pe rmet   de  minimiser   l 'épaisseur  de  la  c a r c a s s e - e m b a s e   (1)  e t  

en  par t icul ier   de  la  deuxième  part ie  (11)  de  la  c a r c a s s e - e m b a s e   (1). 

On  remarque   que  cet  agencemen t   du  bobinage  est  réalisé,  p r é f é r e n -  

t i e l lement ,   pour  un  nombre  de  spires  compris  entre  2  et  5  et  donc  

pour  la  fabr ica t ion   d ' inductance   dont  la  valeur  est  voisine  de  50  nH. 



1.  Procédé  de  fabr ica t ion   d'une  inductance  ca rac té r i sé   en  c e  

que  l'on  réalise  d'abord  un  bobinage  (14)  que  l'on  dispose  dans  un 

moule  (22),  autour  d'une  vis  cen t ra le   (27)  et  l'on  coule  ensuite  une 
résine  (29)  isolante  solidifiable  qui  recouvre  le  bobinage  (14)  e t  

épouse  le  f i le tage   de  la  vis  cent ra le   (27),  le  moule  (22)  et  la  vis 

cent ra le   (27)  é tant   séparés  après  sol idif icat ion  de  la  résine  (29)  qui  

forme  alors  une  c a r c a s s e - e m b a s e   (1)  enveloppant   so l ida i rement   le  

bobinage  (14). 

2.  Procédé  de  fabr ica t ion   selon  la  revendica t ion   1,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  le  fil  dudit  bobinage  (14)  s 'enserre  dans  le  filet  du  f i l e t a g e  

(28)  de  ladite  vis  cen t ra le   (27). 

3.  Procédé  de  fabr ica t ion  selon  l'une  des  revendicat ions   1  ou  2, 
ca rac t é r i s é   en  ce  que  la  résine  (29)  solidifiable  est  t h e r m o - d u r c i s -  

sab le .  

4.  Procédé  de  fabr ica t ion   selon  l'une  des  revendica t ions   1  ou  2, 

ca rac t é r i s é   en  ce  que  la  résine  (29)  solidifiable  est  t h e r m o - p l a s t i q u e .  

5.  Pot  réglable   de  bobines  d ' inductances   compor tan t   une  

c a r c a s s e - e m b a s e   (1)  monobloc  formée  d'un  corps  (11)  qui  p o r t e  

lesdites  bobines  placées  v e r t i c a l e m e n t   et  d'un  socle  (10)  qui  suppo r t e  

le  corps  (11),  une  ou  plusieurs  vis  de  réglage  introduites   dans  un  t r o u  

central   (13)  percé  dans  le  corps  (11)  et  t r ave r san t   lesdites  bobines ,  

une  coupelle  (3)  en  matér iau   magnét ique   disposée  autour  du  co rps  
(11)  sur  le  socle  (10)  et  un  blindage  métal l ique  qui  recouvre  l a  

coupelle  (3)  et  se  fixe  au  socle  (10),  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  le  co rps  
(11)  entoure  lesdites  bobines  sur  toutes  leurs  faces,  le  corps  (11)  e t  

lesdites  bobines  é tan t   solidaires  m é c a n i q u e m e n t .  

6.  Pot  réglable  selon  la  revendica t ion   5,  ca rac té r i sé   en  ce  q u e  
la  coupelle  (3)  est  de  base  c a r r é e .  

7.  Pot  réglable  selon  l'une  des  revendica t ions   5  ou  6,  c a r a c t é -  

risé  en  ce  que  les  sorties  (6)  desdites  bobines  (14)  servent  de  p i co t s .  



,  8.  Pot  réglable  selon  l'une  des  revendica t ions   5  à  7,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  le  blindage  méta l l ique   (5)  exerce  une  pression  ver t icale   de  

maintien  sur  la  coupelle  (3)  par  l ' in te rmédia i re   d'un  dispositif  r e s s o r t  

(4). 

9.  Pot  réglable  selon  l'une  des  revendica t ions   5  à  8,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  la  coupelle  (3)  encerc le   la  c a r ca s se - embase   (1)  par  des  

formes  c o m p l é m e n t a i r e s ,   la  coupelle  (3)  é tant   ainsi  m a i n t e n u e  

h o r i z o n t a l e m e n t .  
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